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En ce début de IIIe millénaire, l’éducation en général et l’école en particulier sont deve-
nues des enjeux majeurs de tous les pays développés, enjeux découlant de l’émergence 
de la société « mondiale » de l’information et de la communication. En France, ces 
dernières années, de nombreux chantiers ont été ouverts par les ministres successifs de 
l’Éducation nationale, avec au cœur de leurs préoccupations, la volonté de construire 
un service public d’éducation modernisé et de qualité et ainsi éviter que ne s’installe 
une école publique des « pauvres ». Le défi est immense car si l’école française est une 
des seules au monde à scolariser au collège la totalité ou presque d’une tranche d’âge, 
si elle est parvenue à augmenter de manière très importante le nombre des élèves qui 
atteignent le niveau du baccalauréat, gagnant ainsi le difficile pari de la scolarisation 
de masse, elle a encore beaucoup à faire pour que chaque jeune profite réellement de 
sa scolarité. Notre école n’obtient que des résultats moyens lorsqu’on la compare à 
celle d’autres pays au développement analogue. Encore faut-il préciser que plus que 
d’autres, notre pays se trouve confronté à un certain nombre de problèmes liés à une 
modification profonde et rapide de la composition de sa population et à un chômage 
important : violence, laïcité, intégration, conduites déviantes… Un constat partagé : trop 
de jeunes sont en rupture de sens par rapport aux apprentissages, au système scolaire et 
à l’organisation sociale. Il y a urgence à agir dans et hors de l’école.

Vouloir devenir chef d’établissement dans ce contexte c’est prendre conscience de cette 
urgence et croire en sa capacité à mettre en œuvre une politique éducative locale de 
nature à ne laisser personne au bord du chemin. C’est avoir la volonté de contribuer à 
la construction d’un service public d’éducation répondant aux besoins de tous les élèves 
dans un cadre fixé par les priorités nationales et leurs déclinaisons académiques. C’est 
accepter de changer de statut en passant du stade de l’action directe auprès des élèves 
à celui du pilotage, un pilotage dont l’outil fondamental est le projet d’établissement. 
Au-delà de ses propres certitudes, c’est vouloir favoriser l’élaboration d’un rapport  
motivant de l’élève aux apprentissages, d’un rapport enseignant/enseigné respectueux 
de l’un et de l’autre.

Manager une communauté éducative, donner du sens aux actions menées, construire 
un projet partagé, conduire une politique de gestion de ressources humaines intégrant 
le recrutement et l’accueil des personnels de plus en plus nombreux qui débutent dans 
la carrière, assumer les missions et les responsabilités au nom de l’État dans un contex-
te de décentralisation croissante… la tâche sera prenante et difficile, mais ô combien 
passionnante. Savoir écouter, comprendre, convaincre, susciter, développer et fédérer 
les initiatives, savoir mobiliser et entraîner les équipes, décider et prévoir, autant de 
capacités professionnelles qu’il conviendra de mettre en œuvre pour exercer dans ce 
nouveau métier prenant et passionnant.

Votre réussite dépendra de votre volonté de collaboration avec les corps d’inspection, 
avec les collègues des autres établissements, de votre capacité à dialoguer avec les 
représentants des collectivités territoriales, à travailler en réseau avec tous les acteurs 
locaux de l’action éducative et du monde économique. L’heure est aujourd’hui au pilo-
tage partagé et à une culture commune des personnels d’encadrement indispensable à 
une évolution positive de notre service public d’éducation(1).

1. Charte des pratiques de pilotage à consulter sur : http://www.education.gouv.fr/bo/2007/8/MEND0700290X.htm
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Décentralisation et autonomie de l’EPLE
En 1985, lorsque furent publiées les lois de décentralisation, nombre de cadres de 
l’Éducation nationale, nombre d’organisations professionnelles ne parvinrent à saisir 
immédiatement toutes les perspectives, les changements possibles, mais aussi néces-
saires qui étaient inscrits dorénavant dans les textes. Il est vrai que nous étions alors, 
sans doute, au point culminant d’une crise née de la confrontation des besoins de 
modernisation, d’innovations technologiques et sociales et d’un système hiérarchi-
que et bureaucratique, efficace en son temps, qui avait su très largement se préserver 
jusqu’alors. Ce système s’apparentait à l’organisation taylorienne du travail. La crise 
touchait ainsi l’ensemble de l’Éducation nationale, de la Fonction publique mais aussi 
l’ensemble de la société française, du monde politique au monde de l’entreprise.

1.	Une modification progressive des comportements
Face aux pesanteurs de l’organisation bureaucratique étatisée et à sa perte progressive 
d’efficacité, inversement proportionnelle à son accroissement en effectifs, la crise s’est 
faite plus forte. De nouveaux modes de fonctionnement se sont fait jour. Il est intéres-
sant de remarquer que la notion de projet d’établissement scolaire est antérieure aux 
lois de décentralisation (séminaire de Souillac en 1982). Il est aussi intéressant de se 
référer aux multiples tentatives faites par des pédagogues pour installer des systèmes 
laissant une très large place à l’initiative locale : écoles ouvertes, collège sans classes, 
lycée autogéré…
à cette époque les entreprises elles-mêmes modifient leurs modes de management 
et leurs organisations du fait notamment de la mondialisation et du développement 
des technologies de l’information et de la communication. Rendre à l’encadrement un  
pouvoir réel sur les tâches à accomplir, développer le sens de la responsabilité à tous les 
niveaux, favoriser la prise d’initiatives, créer une culture commune au moyen d’un projet 
d’entreprise, telles sont les clefs essentielles des nouveaux managers. Dans les entrepri-
ses les plus en pointe, des services de relations humaines se développent et en parallèle  
apparaissent les cabinets d’audit. On assiste à la naissance des cercles de qualités, des  
groupes de progrès, au passage du travail individuel à un travail d’équipe incluant du 
temps pour la concertation. Les visions du produit et du client se transforment. Rappelons  
quelques formules illustrant à l’époque ce changement : « zéro défaut », « le client 
est roi »,« gagnant-gagnant », « qualité totale ». De même l’effort accompli pour que 
chaque salarié puisse s’identifier au travail qu’il a à effectuer et au-delà aux succès de 
son entreprise s’accompagne d’une recherche de bien-être de la personne au travail. 
Dans les secteurs de pointe on a pu voir écrit en « en tête » des projets d’entreprise 
des formules du type « grandir, ça nous amuse », « l’ambition partagée », « partage du 
pouvoir, de l’avoir et du savoir ».
Parallèlement une culture nouvelle de l’évaluation et du management par objectif s’est 
développée. Elle est aujourd’hui très prégnante dans notre système éducatif qui intégre 
progressivement outre les concepts de contractualisation et de lettre de mission, celui 
des indicateurs et des programmes de performance.
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2. L’autonomie au service de la modernisation
Dans le monde éducatif les initiatives vont être de plus en plus nombreuses pour devenir 
finalement des réalités agissantes et remarquées. Les exigences de la modernité vont 
se faire plus pressantes. Dans un article écrit pour La revue des Échanges de l’AFIDES(1), 
Maurice Vergnault, inspecteur général de l’Éducation nationale écrivait : « La modernité 
correspond au besoin d’être en accord avec son époque ; son exigence est permanente 
d’une époque à l’autre, car elle s’impose par la nécessité de répondre le plus exacte-
ment possible aux données du moment et aux perspectives du devenir ; elle consiste 
à bien comprendre son temps et à prendre en compte l’essence même de ce qui est à 
saisir le mouvement qui se dessine pour l’avenir. Elle est à la fois présent et futur comme 
c’est aussi sa valeur en termes d’efficacité et de réussite ».
Les lois de décentralisation dès 1985 instituent l’établissement de second degré comme 
lieu privilégié de l’action, de la formation et de l’éducation. Celui-ci devient une entité 
qui a à s’affirmer, à rassembler, outre les personnels et les usagers de la communauté 
scolaire, tous ceux qui gravitent autour d’elle et qui font dorénavant partie de son envi-
ronnement. Un pouvoir local est à conquérir. Dans un certain nombre de domaines où 
bien souvent il fallait l’autorisation d’une hiérarchie extérieure à l’établissement, voire 
une décision ministérielle, les lois de décentralisation transfèrent la responsabilité de la 
prise de décision au niveau du conseil d’administration de l’établissement. Il s’agit là de 
l’acte de naissance ou plus exactement de reconnaissance légale du concept d’autono-
mie de l’établissement scolaire.
Modernité et autonomie transforment le rôle des hommes et exigent des personnalités 
affirmées dont la compétence professionnelle va permettre de sécuriser, de responsa-
biliser, de dynamiser, de valoriser les individus et de conduire des stratégies locales de 
progrès dans un contexte d’enseignement de masse. Il devient essentiel pour un futur 
personnel d’encadrement de bien cerner l’étendue de cette autonomie accordée aux 
communautés scolaires, d’en mesurer les bienfaits mais aussi les dangers et les limites.

3. Les défis que doit relever le système éducatif
L’autonomie des EPLE, renforcée par la relance de la décentralisation, initié en 2003, 
doit permettre au système éducatif de relever des défis redoutables :

–	celui de la démocratisation : après avoir réussi à accueillir la quasi-totalité des jeu-
nes, à augmenter dans des proportions importantes le nombre de ces jeunes qui 
accèdent aux études supérieures, il faut maintenant faire en sorte que l’école par-
vienne à prendre en compte leur diversité ;

–	celui du renouvellement des savoirs, un renouvellement qui doit tenir compte de 
l’augmentation exponentielle du flux des connaissances et d’une réalité nouvelle : 
Éducation et Formation se font tout au long de la vie ;

–	celui enfin, de la révolution technologique que constitue l’avènement d’Internet 
et du multimédia. Le système éducatif ne peut se permettre de ne pas profiter de la 
puissance de ces nouveaux outils pour redonner aux jeunes le sens de l’école, les mo-
tiver. Des efforts importants sont à consentir pour aider les professeurs à individua-
liser leur enseignement, notamment au bénéfice des élèves les plus en difficulté.

1. Association francophone internationale des directeurs d’établissements scolaires.
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Le nouveau mode de management des établissements scolaires mais aussi de l’ensemble 
du système éducatif doit permettre aux enseignants et à l’ensemble des personnels de 
comprendre et d’analyser ces défis, de leur donner du sens. Il doit s’appuyer sur une 
meilleure gestion des ressources humaines basée sur trois grands principes : l’autonomie, 
la confiance et la solidarité.

4. Un engagement vers plus de responsabilité  
et de démocratie(1)

Fin 1997, le recteur Claude Pair mène une réflexion sur le thème « Rénovation du service 
public de l’Éducation nationale : responsabilité et démocratie ». Son rapport rendu aux 
ministres en février 1998 préconise « transparence et management par le sens ». 
Pour rendre un meilleur service le rapport suggère d’améliorer le fonctionnement du 
système et pour cela adapter l’organisation de l’Éducation nationale en suivant deux 
grands axes :
Faire pénétrer en profondeur l’idée de service en organisant dans chaque 
établissement scolaire une enquête auprès des parents sur leurs attentes, en  
relançant la mise en place des médiateurs et en formant les personnels au partenariat 
avec les familles, notamment dans les cas les plus délicats.
Permettre une évolution sans rupture en agissant avec souplesse et cohésion ; il s’agit 
de construire des unités scolaires ayant la maîtrise globale de leur champ d’action, que 
ce soit au niveau local (écoles, collège, lycée) ou au niveau intermédiaire (académie) 
tout en travaillant sur le fonctionnement des articulations entre le niveau local, le niveau 
académique et le niveau national.

Parmi les principales propositions de ce rapport l’on note :

P1. Mieux articuler le niveau local au reste du système :
–	en créant un niveau intermédiaire pour le premier degré rassemblant plusieurs éco-

les à hauteur de 15 à 30 classes ;
–	en définissant des territoires comportant une trentaine d’établissements du second 

degré et les écoles du premier degré qui les alimentent, le tout devant permettre 
une régulation de proximité qui n’est pas possible actuellement (pour ne citer qu’un 
exemple un inspecteur de l’Éducation nationale dirige en moyenne 300 maîtres) ;

–	en donnant un sens précis à l’autonomie de l’établissement dans le cadre des lois ac-
tuelles qui en fixent clairement les champs (une partie des moyens d’enseignement 
pourrait être contractualisée) ;

–	en évaluant périodiquement les établissements : cette évaluation associerait auto-
évaluation et évaluation externe ;

–	en repensant l’évaluation des personnels : critères et outils à mettre en place, rap-
port écrit contradictoire après entretien, mesures d’aide pour les enseignants en 
difficulté, modification des règles d’avancement pour les personnes les plus remar-
quables.

1. Les deux ministres Claude Allègre et Ségolène Royal rappelaient dans leur demande à Claude Pair que la rénovation 
qu’ils souhaitaient conduire devrait répondre au double souci : renforcer la responsabilité des acteurs du système, 
notamment celle des chefs d’établissement et favoriser un fonctionnement plus démocratique des établissements 
scolaires.
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P2. Faire de l’établissement un lieu de responsabilité et de démocratie :
–	en améliorant le fonctionnement du conseil d’administration : allongement du mandat 

et formation des membres, organisation de commissions thématiques, révision 
du rôle et de la composition de la commission permanente, mise en discussion de  
la présidence, meilleure exploitation des comptes rendus et des rapports par la  
tutelle ;

–	en relançant la notion de projet d’établissement : nouvelle impulsion nationale, stra-
tégie d’animation dans chaque académie ;

–	en confortant les équipes de direction : création d’un vivier, modification des moda- 
lités de recrutement, affirmation de la compétence pédagogique, présence dans 
l’équipe d’un « responsable administratif » ;

–	en structurant l’établissement : création, dans les collèges et les lycées, de dépar-
tements qui soient des lieux de réflexion et de travail collectif avec désignation 
de coordonnateurs ; au niveau du premier degré mise en place de regroupements 
pédagogiques intercommunaux ;

–	en favorisant la collaboration des établissements d’un même bassin et en revoyant 
l’organisation des GRETA.

P3. Faire de l’académie le niveau intermédiaire stratégique :
Pour cela, il est proposé de répartir les fonctions de la manière suivante :

–	 les relations avec les établissements et leur régulation de proximité seraient  
assurées pour tous les niveaux par des inspecteurs d’académie plus proches des éta-
blissements et donc plus nombreux ;

–	 les fonctions logistiques seraient assurées par les services de l’académie sous l’auto-
rité du secrétaire général ;

–	 les fonctions politiques et stratégiques seraient sous la responsabilité du recteur qui 
aurait autour de lui une équipe de direction pour définir une politique académique 
complétant la politique nationale en fonction des spécificités régionales exprimées 
notamment par les collectivités territoriales, pour impulser, mettre en œuvre et régu- 
ler cette politique ;

–	 l’évaluation serait rattachée aux fonctions stratégiques et nécessiterait l’augmenta-
tion du nombre d’inspecteurs.

P4. Professionnaliser l’articulation entre les académies et le niveau central :
–	en évaluant périodiquement le fonctionnement des académies : mission de l’inspec-

tion générale ;
–	en redéfinissant les modalités de désignation des responsables.

Dans ce rapport, sont également énoncés un certain nombre de principes qui se dessi-
nent au travers des différentes propositions précédentes :

–	une responsabilité répartie entre les établissements, les académies et le niveau natio-
nal en veillant à ce que le niveau supérieur n’empiète pas sur les marges de décision 
des autres niveaux : mise en place d’une lettre de mission pour les responsables 
de chaque unité avec garantie de recevoir les moyens nécessaires pour remplir les 
objectifs qui lui seraient fixés, appréciation des résultats sur des indicateurs objectifs, 
évaluation périodique de l’unité et de son responsable ;
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–	un travail collectif favorisé par des regroupements pédagogiques territoriaux ;
–	un décloisonnement entre le primaire et le secondaire : un collège et les établisse-

ments du premier degré formeraient une entité cohérente sur un même territoire ce 
qui favoriserait la continuité de l’accueil et des apprentissages ;

–	une respiration dans un cadre normé : pour la plus grande part les normes générales 
concernant les programmes, les horaires, les moyens, les personnels doivent conti-
nuer à s’imposer à tous et donner des garanties à chacun ; pour une petite part une 
souplesse pourrait être introduite de manière à favoriser un traitement qualitatif, au 
cas par cas, concerté, permettant une différenciation, une adaptation, une innova-
tion ;

–	une régulation continue ou encore passage d’une stratégie de commandement à 
une stratégie d’accompagnement à tous les niveaux.

Les auteurs du rapport estiment que les Français attendent d’un service public des  
qualités qui peuvent être résumées en quatre mots : responsabilité, lisibilité, continui-
té, équité. Ils souhaitent que la responsabilité soit incarnée par une personne : le maître 
de la classe, le chef d’établissement, l’inspecteur d’académie, le recteur, le ministre. 
Mais cette responsabilité peut se heurter à l’exigence collective qui elle nécessite que les 
« responsables » travaillent ensemble aux divers aspects d’une même action, et ce dans 
un cadre normé au nom de l’équité. Cette équité associée à la responsabilité des acteurs 
doit conduire l’encadrement à mettre en place un mode de pilotage concerté et une 
responsabilité pédagogique partagée.

5. La loi d’orientation et de programme  
pour l’avenir de l’école(1)

Une nouvelle étape de la décentralisation et de la modernisation de l’État a été franchie. 
Le rôle et les missions des collectivités territoriales, la répartition des pouvoirs et des 
compétences au sein de l’État lui-même sont sensiblement modifiés. 
La loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École (n° 2005-380 du 23 avril 
2005) impulsée par François Fillon, alors ministre de l’Éducation nationale, fixe les ob-
jectifs de notre système éducatif pour les dix prochaines années.Elle fixe des priorités 
pour élever le niveau de formation des jeunes Français et faire réussir tous les élèves :  
redresser la situation de l’enseignement des langues, mieux garantir l’égalité des chan-
ces et favoriser l’insertion professionnelle des jeunes et l’emploi. La loi engage la mo-
dernisation de l’Éducation nationale selon trois axes :

–	 mieux faire respecter les valeurs de la République,
–	mieux organiser les établissements et les enseignements,
–	mieux gérer le système éducatif.

Il s’agit là d’une étape importante pour l’exercice du métier de personnel de direction. 
Les chefs d’établissements ont une mission d’information et de maître d’œuvre des 
mesures prévues par la loi au sein de l’établissement qu’il dirige et administre. Citons 
quelques exemples d’évolution :

–	La mise en œuvre du socle commun des connaissances et des compétences.
–	Dès la rentrée 2006, mise en place dans les établissements d’un conseil pédagogi-

que.

1. Retrouver l’essentiel des textes fondateurs à l’adresse suivante : http://www.education.gouv.fr/cid194
	 les-textes-fondateurs.html
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–	La gestion des personnels ATSS (Administratifs, techniques, sociaux et de santé) 
confiée aux collectivités territoriales ; elle introduit de nouveaux modes d’organisa-
tions dans les établissements scolaires et des relations nouvelles entre ces établisse-
ments et les collectivités territoriales.

–	La LOLF et la globalisation des moyens attribués aux établissements scolaires pour fa-
voriser le développement de la responsabilité collective locale et établir une meilleure 
adéquation entre les besoins des élèves et l’organisation pédagogique.

Le socle commun de connaissances et de compétences

« Outre la transmission des connaissances, la nation fixe comme première mission à l’école de 
faire partager aux élèves les valeurs de la république. La loi précise que la scolarité obligatoire 
doit au moins garantir à chaque élève l’acquisition d’un socle commun constitué d’un ensem-
ble de connaissances et de compétences qu’il est indispensable de maîtriser pour accomplir 
avec succès sa scolarité, poursuivre sa formation, construire son avenir personnel et profes-
sionnel et réussir sa vie en société. Ce socle comprend : la maîtrise de la langue française, des 
principaux éléments de mathématiques, une culture humaniste et scientifique permettant le 
libre exercice de la citoyenneté, la pratique d’au moins une langue étrangère, la maîtrise des 
techniques usuelles de l’information et de la communication. À tout moment de la scolarité 
obligatoire, lorsqu’il apparaît qu’un élève risque de ne pas maîtriser les connaissances et les 
compétences indispensables à la fin d’un cycle, le directeur d’école ou le chef d’établissement 
propose aux parents ou au responsable légal de l’élève de mettre conjointement en place un 
PPRE (Programme personnalisé de réussite éducative). Un conseil pédagogique est institué 
dans chaque établissement public local d’enseignement. »

Loi N° 2005-380 - JO N° 96 du 23 avril 2005 (extraits).
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La direction d’une organisation éducative
Diriger un établissement scolaire, c’est accepter de placer son action au cœur de deux  
logiques antagonistes, celle du professionnel dirigeant et celle liée au modèle participatif. 
C’est parvenir à manager par le sens.

1. Différents aspects du management
Le management du « professionnel dirigeant »
La première logique est celle héritée du modèle bureaucratique que l’on trouve  
encore présente dans les mentalités et les comportements, et qui trop souvent sert d’alibi 
au refus de la modernité. On la rencontre à tous les niveaux de l’institution scolaire. 
Traduit en terme de management, pour caractériser le responsable d’une organisation 
publique, on pourrait utiliser le terme de « professionnel dirigeant ». L’autorité est ici 
considérée comme acquise par l’expérience et l’ancienneté. Les meilleurs professionnels 
sont ceux reconnus comme tels par leur hiérarchie. Ils finissent par occuper en fin de 
carrière les postes dont le niveau de responsabilité est le plus élevé. La transmission 
hiérarchique induit l’autorité du chef, autorité renforcée auprès des personnels par 
une expérience forte et une très bonne connaissance du terrain. Ces deux qualités lui  
permettent très souvent de raccourcir les circuits décisionnels trop longs.

Le management participatif
La seconde logique a gagné du terrain depuis la mise en place du plan de modernisation 
du service public beaucoup de projets de service, de structures participatives ont vu le 
jour à cette occasion. Un nouveau modèle de personnel de direction que l’on pourrait 
qualifier de « managers » ou encore de « professionnels de la direction » a émergé 
petit à petit. Pour diriger leur établissement ces managers vont ressentir la nécessité 
de professionnaliser leur fonction. Ils souhaitent acquérir, par la théorie mais aussi par 
l’échange et l’analyse d’expériences vécues, de véritables compétences professionnelles 
qu’ils considèrent comme indispensables à leur réussite. Pilotage des structures, des  
ressources humaines, gestion des conflits, système de délégation, évaluation des person- 
nels deviennent des préoccupations fortes et des thèmes de formation. La responsabi-
lisation des personnels mais aussi de tous les usagers, la recherche de leur motivation 
sont des objectifs essentiels pour ces équipes de direction qui souhaitent tirer le meilleur 
profit de la marge d’autonomie que leur confèrent les textes.

Le management par le sens
Face aux enjeux de la maîtrise de l’enseignement de masse, modernité et autonomie 
sont deux réponses nécessaires qui présupposent que l’on passe en matière de direc-
tion des établissements scolaires du premier au second modèle, autrement dit d’un 
management souvent intuitif à un management parfaitement maîtrisé. Répartition et 
diffusion du pouvoir, forte responsabilité aux différents niveaux hiérarchiques doivent 
devenir deux des composantes essentielles d’un management au service de la rénova-
tion du système éducatif. Ce management que l’on peut qualifier de management par 
le sens doit permettre de répondre aux attentes des citoyens qui souhaitent une grande 
lisibilité du service public et une réelle responsabilité des différents personnels. Dans les 
établissements scolaires il doit contribuer à préparer les élèves à leur insertion dans la 
société en leur apprenant à vivre ensemble dans une démocratie, elle-même plongée 
dans un monde en profond changement.
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2. Diriger une organisation éducative
Devenir chef d’établissement, c’est accepter la responsabilité d’une organisation qui se 
doit d’être développée, guidée, contrôlée et consolidée. Prendre la direction d’une orga-
nisation éducative, c’est vouloir garantir les conditions d’existence, de conformité et de 
croissance de celle-ci. La relation aux autres est fondamentale pour un chef d’établisse-
ment et son équipe de direction. On peut la subdiviser en quatre grands domaines :

A. Piloter une organisation
B. Gérer les ressources humaines
C. Développer une politique de partenariat
D. Se piloter soi-même

Un cadre de référence pour l’action

A.
Piloter  

une 
organisation

Développer 
l’établissement

– Création de sections nouvelles en lycée professionnel, suppression 
des filières devenues obsolètes.
– Développement de l’utilisation des nouvelles technologies éducatives 
et des usages pédagogiques du numérique.

Définir une 
politique, 
la faire partager

– Élaboration collective du projet d’établissement.
– Création d’un tableau de bord, d’une banque de données, mémoire 
de l’établissement.
– Mise en place d’une politique d’information et de communication.

Fixer les cadres 
de l’action 
individuelle

– évaluation des personnels et élaboration de lettres de missions. 
– Respect du règlement intérieur.
– Mise en place d’une politique et d’un dossier « sorties et voyages 
collectifs ». 
– Élaboration de la charte de fonctionnement des conseils de classe.

Assurer 
la gestion 
financière

– Mise en place de priorités et planification des dépenses, des 
investissements.
– Définition des règles de répartition des crédits d’enseignement des 
crédits réservés au CDI, au foyer des élèves.

Gérer la 
complexité

– Définition d’une structure pédagogique tenant compte de la réalité 
des élèves à accueillir.
– Création de réseaux d’aide pour les élèves en difficulté et pour les 
personnels.
– Construire des dispositifs d’accompagnement individualisé.
– Mise en place des itinéraires de découverte en collège, des travaux 
personnels encadrés en lycée, des projets pluridisciplinaires à caractère 
professionnel en lycée professionnel.
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B.
Gérer  

les 
ressources 
humaines

Faire émerger 
une volonté 
commune

– Élaboration du cahier des charges préalable à la mise en place  
du projet.
– Enquête auprès des usagers.
– élaboration d’un diagnostic partagé.

Structurer 
les relations

– Définition des fonctions et des missions (professeur principal, 
coordinateur de discipline, équipe de direction).
– Mise en place de délégations (lettres de mission).

Promouvoir  
les personnels  
et les élèves

– Mise en place d’un système d’évaluation.
– Mise en place d’une contractualisation de l’action pédagogique 
entre le professeur, l’élève et ses parents (PPRE).
– Mise en place au niveau de l’établissement ou de la classe d’un 
système de valorisation des efforts fournis et non simplement des 
résultats obtenus.

Communiquer

– Valorisation des lieux d’affichage.
– Mise en place de journaux internes.
– Création et animation du site internet de l’établissement.
– Disponibilité au quotidien.
– Relation avec les médias.

Négocier  
les conflits,  
arbitrer

– Conflit avec un ou des enseignants à propos du comportement  
d’un élève.
– Conflit avec des parents sur leur participation et leur rôle au conseil 
de classe.
– Pétition d’élèves.

Un cadre de référence pour l’action (suite)

C.
Développer 

une 
politique de 
partenariat

Représenter 
l’établissement

– Constitution d’un fichier des partenaires potentiels.
– Présence aux manifestations de la vie locale.
– Politique de développement de l’image de marque.
– Réalisation d’une plaquette d’information.
– Représenter les autorités de tutelle.
– Information et valorisation de la politique nationale et académique.

Construire un 
projet éducatif 
local

– Mise en place de stages en entreprise et actions communes avec  
les milieux industriels et économiques.
– Mise en place d’un comité d’éducation à la santé et à la citoyenneté.
– Création d’un programme d’entretien et de rénovation.
– Aide aux devoirs, suivi social et judiciaire.

Rendre compte 
aux autorités 
hiérarchiques

– Production d’un rapport annuel d’activités.
– Information de la hiérarchie en cas de problèmes graves : 
toxicomanies, rackets, agressions, etc.

D.
Se piloter 
soi-même

Gérer son 
temps

– Maîtrise d’outils personnels d’organisation du temps.
– Planifications annuelles des services de vacances, des week-ends  
de gardiennage.
– Gestion de ses loisirs et de ses vacances.

Assumer 
solitude et 
responsabilité

– Assumer un acte d’autorité tout en ayant connaissance  
des difficultés personnelles importantes de l’enseignant.
– Refuser de prendre une mesure d’exclusion non adaptée à l’encontre 
d’un élève coupable d’avoir insulté un professeur chahuté malgré  
la pression d’une majorité d’enseignants.
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Le chef d’établissement pilote et pédagogue
La réussite des élèves figure souvent comme premier objectif des projets d’établisse-
ment. Heureusement, diront certains ! En fait, il y a là une confusion entre une finalité 
incontournable inscrite dans la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’éco-
le, la mission de service public qui oblige chaque établissement à travailler à la réussite 
de tous les élèves qui lui sont confiés et ce qui pourrait en être la traduction locale, en 
termes d’objectifs généraux de cette mission. À la tête de l’établissement, l’équipe de 
direction doit toujours avoir présent à l’esprit le fait que toute action, toute décision 
n’a de sens que si elle concourt à développer une action pédagogique et éducative de 
qualité au service des élèves. La compétence pédagogique du chef d’établissement est 
souvent considérée comme transversale. Or les enseignants, voire les parents, ont sou-
vent tendance à la confiner dans sa dimension administrative, confondant direction et 
administration. C’est sans aucun doute à ce niveau que se ressent le besoin d’être au 
clair sur les valeurs professionnelles ancrées dans la laïcité qui vont présider aux actions 
individuelles et collectives et à la définition de la performance de l’établissement.

Capacités pédagogiques essentielles du chef d’établissement
	 La conduite de la démarche de projet.
	 La capacité à garantir la qualité des enseignements, à la stimuler 
	 et à l’orienter en fonction des conditions locales.
	 La planification de l’action pédagogique.
	 La maîtrise du système de suivi et d’évaluation des élèves.
	 Le développement d’un projet éducatif local.
	 L’optimisation des conditions de travail des personnels et des élèves.

L’analyse stratégique, préalable indispensable à l’action et à son pilotage
Que ce soit au moment de la prise de fonction pour confronter vos objectifs à la réa-
lité de l’établissement ou pour engager une équipe dans une démarche de projet une 
analyse préalable est indispensable. Elle nécessite de s’appuyer sur des stratégies et des 
données objectives qui permettent de structurer la réflexion collective et d’obtenir un 
consensus quant aux orientations générales de la politique à mener pour faire progres-
ser l’organisation éducative que l’on est amené à diriger.
Différents outils sont à votre disposition comme, par exemple, la démarche itérative 
(voir schéma page suivante). Elle a vocation à recenser les valeurs, les volontés réalistes 
de la communauté éducative, à les croiser les unes après les autres avec les opportunités 
et les menaces de l’environnement et de les confronter aux points forts et faiblesses de 
l’établissement scolaire. Elle comporte cinq étapes :

Étape 1 : lister les faits bruts et non-interprétés 
Seul ou en équipe, on liste les faits bruts correspondant à chacun  
des trois pôles (technique du remue-méninges ou encore du brainstorming).

Étape 2 : colorier les faits  
On classe les faits en deux colonnes, ce qui est réaliste ou incantatoire (pôle A), 
ce qui est une opportunité ou une menace (pôle B), ce qui est un point fort ou un 
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point faible (pôle C). Puis, on les qualifie par un balayage itératif des trois sommets 
en partant du pôle A.

Étape 3 : bâtir le cahier des charges 
On fait la liste des conditions que doit remplir un projet pour être valable.  
Il s’agira :

pour le volet offensif
1. de respecter les volontés essentielles,
2. de saisir les opportunités majeures de l’environnement,
3. de s’appuyer sur les atouts clés de l’établissement ;

pour le volet défensif
4. d’éviter les menaces les plus importantes de l’environnement,
5. de compenser ou de contourner les faiblesses les plus graves.

Étape 4 : définir le ou les plan d’action

Étape 5 : vérifier la faisabilité du plan et des actions proposés

A 
Valeurs, volontés 

éthique

Réalistes 
...

Incantatoires 
...

B 
Environnement macro  
et micro économique

Opportunités 
...

Menaces 
...

C 
La communauté scolaire : 

ressources humaines, 
financières, matérielles

Points forts 
...

Points faibles 
...
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3. Missions et domaines d’activité 
du chef d’établissement

Le protocole d’accord relatif aux personnels de direction paru au BO spécial n° 1 
du 3 janvier 2002 marque une étape importante dans l’évolution des statuts et des  
missions des chefs d’établissement. Il est le fruit d’une large concertation débutée avec 
les travaux conduits à la demande du ministre par le recteur René Blanchet auteur d’un 
rapport sur « la revalorisation du rôle des chefs d’établissement du second degré ». Il 
prend en compte les transformations importantes du métier et le contexte d’autonomie 
renforcée des établissements.

Les missions du chef d’établissement(1)

Le chef d’établissement représente l’État au sein de l’établissement public local d’ensei-
gnement (EPLE). Il assure la présidence du conseil d’administration. Il est secondé par 
des fonctionnaires nommés par le ministre en charge de l’Éducation nationale ou par 
l’autorité académique habilitée à cet effet :
–	 L’adjoint qui appartient au corps des personnels de direction et qui le seconde dans 

ses tâches pédagogiques, éducatives et administratives, le supplée en cas d’empê-
chement. Le chef d’établissement peut lui déléguer sa signature.

–	Le gestionnaire qui appartient au corps de l’administration scolaire et universitaire. 
Il le seconde dans les tâches de gestion matérielle, administrative et financière. Le 
gestionnaire avec le chef d’établissement et l’adjoint constituent l’équipe de direc-
tion de l’établissement.

Sous l’autorité du recteur et de l’inspecteur d’académie, directeur des services départe-
mentaux de l’Éducation, le chef d’établissement exerce ses missions en pleine respon-
sabilité. Pour les mener à bien il mobilise les compétences des membres de l’équipe de 
direction dans le cadre de délégations contractualisées et formalisées.
Il représente l’État et donc est le porteur des finalités et objectifs définis par le ministre. 
Il inscrit son action dans le cadre des textes législatifs et réglementaires. Il est le garant 
de la sécurité des biens et des personnes.
Il dirige l’établissement

–	en impulsant et en conduisant la politique pédagogique et éducative
	 de l’établissement dont il est le garant ;
–	en pilotant le projet d’établissement ;
–	en présidant le conseil d’administration dont il est l’exécutif ;
–	en préparant et en exécutant le budget ;
–	en animant, gérant les ressources humaines ;
–	en représentant l’établissement, notamment en justice ;
–	en négociant avec les collectivités territoriales ;
–	en inscrivant l’établissement dans un réseau local d’établissements
	 et en développant tous les partenariats nécessaires.

Il préside le conseil d’administration
Le renforcement en cours de l’autonomie de l’établissement scolaire va de pair avec 
un renforcement du rôle du conseil d’administration, de la commission permanente,  

1. Dans l’annexe 1 du protocole figure le référentiel des personnels de direction. Le document est divisé en trois parties : 
les missions, les domaines d’activités, les compétences requises.

	 http://www.education.gouv.fr/bo/2002/special1/texte.htm
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la mise en place d’instances intermédiaires de pilotage et une responsabilité accrue des 
personnels de direction. L’un des rôles essentiels du chef d’établissement, président du 
CA, va être de préparer la prise de décision en y associant autant que faire se peut les 
différentes catégories d’acteurs. Prenons quelques exemples :
Le CA « fixe dans le respect des dispositions législatives et réglementaires en vigueur 
et des objectifs définis par les autorités compétentes de l’État, les principes de mise en 
œuvre de l’autonomie pédagogique et éducative dont disposent les établissements et 
en particulier les règles d’organisation de l’établissement ».
Concrètement cela signifie que le conseil d’administration a compétence pour décider 
de la ventilation des moyens horaires globalisés en fonction des instructions officiel-
les, de la manière de distribuer les élèves dans les classes, de diversifier les parcours,  
d’organiser les modalités de soutien des élèves. Il prend également les décisions concer-
nant l’organisation du temps scolaire. Ainsi, tout en ayant obligation de respecter le 
fonctionnement de son environnement, peut-il intervenir sur les rythmes journaliers, 
hebdomadaires de l’élève, sur la manière de répartir les séquences de cours : cours de 
45 minutes ou au contraire organisation en séquences de 1 h 30.
« Le CA adopte le budget et le compte financier ».
Ayant assuré son programme de dépenses obligatoires (eau, gaz, électricité, dépenses 
de personnels…), il appartient au conseil d’administration de décider du programme  
des autres dépenses : crédits attribués à l’enseignement, au CDI, à la vie scolaire, à 
l’entretien, aux contrats d’entretien, aux réparations, à l’équipement… il statuera  
notamment sur l’utilisation des fonds disponibles.
« Le CA peut définir un programme d’actions particulières ».
De même il pourra statuer sur la manière de ventiler les moyens accordés à l’établisse-
ment dans le cadre de la Dotation horaire globalisée (DHG) tout en respectant l’horaire 
obligatoire. Dans le cadre des moyens attribués à l’établissement et dans le respect des 
textes réglementaires, le CA définit les actions de suivi et d’aide aux élèves (études diri-
gées, tutorat, activités de soutien, organisation des TPE, des IDD, des PPCP…), il arrête 
les projets d’action éducative (citoyenneté, santé, actions culturelles…), l’école après 
les cours.

Les grands domaines d’activités du chef d’établissement (Da)
Da.1. Conduire une politique pédagogique et éducative d’établissement

–	 Conduire l’élaboration, la formalisation et le suivi du projet d’établissement.
–	Présider et animer le conseil d’administration, le conseil pédagogique, les conseils 

d’enseignement, les conseils de classe, le conseil de discipline.
–	Constituer les classes et les groupes d’élèves.
–	Répartir la Dotation horaire globalisée, les services d’enseignement
	 et réaliser les emplois du temps.
–	Assurer l’organisation des enseignements.
–	Développer les pédagogies de soutien et d’aides individualisées.
–	Mettre en place les Programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE).
–	Réguler et harmoniser les modalités et le rythme des évaluations des apprentissa-

ges des élèves en relation avec les corps d’inspection : cahier de textes, régularité des  
travaux donnés aux élèves, procédures d’évaluation, organisation des examens.
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–	Conduire une politique d’orientation des élèves : projet personnel de l’élève, suivi de 
l’insertion, information et mise en œuvre des procédures d’orientation.

–	 Conduire une politique éducative : assiduité des élèves, ponctualité, accueil des élèves 
en dehors des heures de cours (restauration, clubs, maison des lycéens, internat…).

–	Organiser et suivre le secteur médico-social : infirmerie, fonds d’action sociale,  
bourses.

–	 Impulser et organiser une politique d’éducation à la santé et à la citoyenneté.
–	S’impliquer dans l’association sportive.
–	Établir, organiser et maintenir le dialogue avec les parents.

Da.2. Conduire et animer la gestion des ressources humaines
–	Assurer une gestion prévisionnelle des personnels.
–	évaluer les personnels.
–	Valoriser les réussites des personnels et détecter les potentiels.
–	Assurer l’accompagnement des nouveaux personnels, des personnels
	 en difficulté et des personnels non titulaires.
–	Participer à l’élaboration et à l’évaluation du plan de formation des personnels.
–	Utiliser au mieux le potentiel de remplacement à disposition de l’établissement.
–	Organiser la communication interne.
–	Organiser et maintenir le dialogue avec les représentants des personnels.

Da.3. Assurer les liens avec l’environnement
–	Participer à des réseaux d’établissements au niveau d’un bassin de formation dans le 

cadre de l’orientation des élèves, des modifications de la carte des formations, de la 
mutualisation des innovations.

–	Assurer avec le gestionnaire les relations indispensables avec la collectivité territo-
riale de rattachement : fonctionnement de l’établissement, maintenance, moderni-
sation, sécurité des locaux, gestion des personnels TOS.

–	Organiser et maintenir le dialogue avec les associations de parents d’élèves,  
les partenaires sociaux, les partenaires culturels et sportifs, les acteurs de l’éco-
nomie locale, les autres administrations de l’état (justice, police, gendarmerie…),  
les médias.

Da.4. Administrer l’établissement
–	Fixer les objectifs, déléguer des domaines d’activités aux collaborateurs.
–	Conduire l’élaboration du budget et le soumettre à la délibération du conseil d’admi- 

nistration, l’exécuter (fonction d’ordonnateur).
–	Assurer l’ordre, la sécurité des élèves, des personnels et des biens.
–	Conduire l’élaboration, la rédaction, la réactualisation du règlement intérieur et être 

le garant de son application.
–	Organiser les élections aux différents conseils, commissions et conférence,  

les présider.
–	Utiliser les outils pertinents pour analyser le fonctionnement de l’établissement et en 

rendre compte, préparer et analyser le bilan annuel, prévoir l’évolution des effectifs 
pour la rentrée suivante.
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L’évolution de la carrière et des statuts des personnels de direction
Les procédures d’évaluation
Le protocole d’accord prévoit la mise en place d’un nouveau dispositif d’évaluation des 
personnels de direction ceci pour mieux connaître, mieux se connaître et mieux accom-
pagner. Au cœur du dispositif on trouve la lettre de mission, une lettre établie par le 
recteur sur la base d’un diagnostic du fonctionnement de l’établissement partagé par 
l’ensemble des acteurs de la vie éducative. À intervalles réguliers sont prévus des entre-
tiens d’évaluation entre les chefs d’établissement et la hiérarchie pour faire ensemble le 
bilan des actions entreprises et du degré d’atteinte des objectifs antérieurement fixés. 
Cet entretien permet de tracer les nouvelles perspectives d’action. De la même façon 
une lettre de mission est établie par le chef d’établissement à son adjoint.

La formation quant à elle prend en compte davantage les réalités professionnelles et 
permet un développement et une mise à jour des compétences. Une partie de cette 
formation est organisée conjointement avec celle des personnels d’inspection et d’ad-
ministration (voir annexe). Par ailleurs, le protocole d’accord prévoit la mise en place 
d’un Master de direction des établissements du second degré, ancré sur la pratique 
professionnelle(1).

Les résultats de l’évaluation doivent permettre de conduire avec plus de clarté et plus 
d’objectivité les opérations de gestion des carrières, promotions et mutations, opéra-
tions qui sont progressivement déconcentrées au niveau académique.
La valorisation et l’accompagnement des trajectoires professionnelles
Le protocole d’accord affiche dans ce domaine trois objectifs :

–	 redynamiser le corps en élargissant le vivier du recrutement : ouverture modérée aux 
personnels d’encadrement des trois fonctions publiques, accès par voie de détache-
ment dans la limite de 5 % de chacun des niveaux d’entrée concernés, nouvelles 
conditions pour l’inscription sur la liste d’aptitude ;

–	accroître la mobilité et les débouchés de carrière et offrir de nouvelles perspectives ; 
opérer une revalorisation de la carrière : au premier septembre 2001 création d’un 
corps unique à trois grades et deux niveaux de recrutement.

Mission, formation, carrière 
voir annexe

Pour plus d’informations, le site du ministère :

www.education.gouv.fr/cid1133/personnels-de-direction.html

1. L’institut des Sciences et Pratiques d’Education et de Formation (ISPEF/université Lyon 2) a ouvert un Master 2 intitulé 
« Administration d’établissements éducatifs  ». Par ailleurs, le Master professionnel Management des organisations 
scolaires (M@DOS) est un parcours de formation continue en e-learning coordonné par l’ESEN, avec l’appui d’un 
consortium de cinq universités.

28 Devenir personnel de direction Diriger un établissement public local d’enseignement



Le chef d’établissement, 
femme ou homme de communication

1. Diriger c’est communiquer
En novembre 1989 s’est déroulé à Lugano un colloque sur le thème «  Le directeur 
d’établissement : homme ou femme de communication » dans le cadre de l’assemblée 
générale de l’Association francophone internationale des directeurs d’établissements 
scolaires (AFIDES). Thérèse Quellet, Directrice générale de la commission des écoles  
catholiques de Québec animait un atelier dont l’intitulé résumait parfaitement  
l’essentiel de ce qu’elle avait pu observer dans le cadre de ses fonctions : « Diriger, c’est 
communiquer ! ».
« Les directeurs d’établissements scolaires qui réussissent consacrent plus de 90 % de 
leur temps à la communication ». C’était là sa phrase d’introduction. D’aucuns la juge-
ront sans doute excessive, mais estimeront probablement que les quelques lignes qui 
vont suivre sont toujours d’actualité.
Au cours de son intervention, elle a en effet dégagé de ses observations sur le terrain 
cinq éléments de vérité et sept caractéristiques des directeurs d’établissement scolaire 
qui réussissent bien :

Cinq éléments de vérité pour un pilotage réussi

 l’écoute, 
 la cohérence, 
 le désir d’entrer en contact, 
 le magnétisme, le charisme, 
 la spontanéité, l’intuition.

Sept caractéristiques des directeurs d’établissement 
scolaire qui réussissent

 ces personnes sont disponibles, elles sont présentes, 
 elles dominent la problématique, 
 elles s’identifient à la mission et aux objectifs de l’institution, 
 elles sont passionnées, 
 elles sont résistantes, 
 elles ont le sens de l’humour, 
 elles sont visionnaires
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Dans un autre atelier Philippe Meirieu, alors professeur en sciences de l’éducation à 
l’université Lumière Lyon 2, dont les travaux servent de référence à nombre de ceux qui 
réfléchissent à l’évolution du système éducatif et de l’action pédagogique s’interrogeait 
sur « Pédagogie de la communication et communication de la pédagogie » et sur le 
fait de savoir « comment le chef d’établissement pouvait impulser la constitution d’un  
langage pédagogique interdisciplinaire indispensable aux enseignants pour construire 
des projets communs et faciliter la communication en matière de pédagogie ?  ». En 
d’autres termes, comment mener une véritable concertation si l’on ne s’est pas préa-
lablement accordé sur les définitions des différentes activités menées avec les élèves et 
sur leurs évaluations.
Or, c’est bien au chef d’établissement qu’il appartient de définir les modalités de cette 
concertation, ceci après avoir mesuré les difficultés pour les surmonter. La demande de 
mise en place de devoirs communs à un niveau et dans une discipline donnée, les pro-
gressions communes, l’accompagnement personnalisé, en sont une parfaite illustration. 
Il ne suffira pas d’inscrire ces questions à l’ordre du jour d’un conseil pédagogique. 
Persuasion, conviction, capacité à donner sens et à s’appuyer sur les enseignants dyna-
miques et novateurs seront des préalables incontournables. De même, la mise en place 
d’une politique d’accompagnement des élèves qui en ont besoin nécessitera que soit 
établi un diagnostic partagé des difficultés rencontrées et que soient interpellées les 
pratiques professionnelles des professeurs, ceci avec l’intelligence de la situation mais 
aussi la conviction et la fermeté nécessaires.
La communication au sein d’un établissement scolaire est un enjeu majeur. Dimension 
très présente dans la fonction de direction tout comme dans l’action pédagogique, sa 
nature varie suivant les formes de pouvoirs, d’autorités propres au système et à l’éta-
blissement dans lequel s’inscrit la fonction.
Aujourd’hui dans notre système éducatif, on peut affirmer sans crainte que la 
communication est une composante indispensable du management des établis-
sements scolaires surtout si le chef d’établissement sait utiliser à bon escient les 
Technologies de l’information et de la communication.

2. Prendre la dimension de la société mondiale,  
de l’information et de la communication

La deuxième moitié du xxe siècle a été marquée par un développement extraordinaire 
des Techniques d’information et de communication (TIC). La télévision en noir et blanc 
puis en couleur a progressivement envahi notre quotidien et tout particulièrement celui 
des enfants, leur offrant une extraordinaire ouverture au monde, à la culture et aux  
savoirs mais aussi des dépendances considérées comme particulièrement destructri-
ces s’agissant de l’école et de ses valeurs. Le Minitel invention française y a ensuite 
ajouté la capacité pour chacune et chacun d’entre-nous d’interagir sur l’information. 
L’informatique quant à elle est venue bouleverser la recherche scientifique puis progres-
sivement notre vie quotidienne. Quant au Web et à Internet, il n’est pas superflu de 
parler de révolution médiatique, une révolution qui n’en est qu’à ces débuts.
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La possibilité pour chaque citoyen d’être tenu informé en temps réel de tout événement 
important et ce dans n’importe quelle partie du monde est une réalité tout comme la 
diversification de l’offre. Plusieurs centaines de chaînes sont aujourd’hui accessibles 
via le satellite, la télévision numérique terrestre et le Web. Les ressources et les services 
numériques se sont démultipliés. Nous sommes tous devenus à la fois récepteur et 
producteur d’informations multimédias. Il nous est possible de transmettre des images 
à l’autre bout du monde avec un simple téléphone portable ou encore un dispositif de 
visioconférence attaché à notre ordinateur.
Cet avènement d’une société mondiale de l’information et de la communication inter-
pelle l’École dans sa capacité à former et à éduquer des jeunes appelés à devenir des 
citoyens autonomes et responsables et à permettre à tous les élèves, quelle que soit leur 
condition sociale, de bénéficier du potentiel de la Web éducation.
L’École a été souvent accusée d’avoir manqué la révolution télévisuelle, et ce malgré la 
création de chaînes éducatives, de services comme le SITE.TV coédité par France 5 et 
le CNDP, la présence de l’éducation à l’image dans les programmes d’enseignement et 
les actions entreprises par de nombreux enseignants. Il serait très préjudiciable qu’elle 
n’arrive pas à exploiter la puissance des outils numériques.
Il convient de veiller désormais à ce que l’offre éducative prenne en compte les apports 
des TICE et plus largement du numérique s’agissant notamment de leurs usages au 
quotidien par les jeunes générations et de leurs capacités à favoriser l’individualisation 
des apprentissages. On notera par exemple que depuis quelques années se sont dé-
veloppées des plateformes numériques d’accompagnement à la scolarité offrant des 
parcours pédagogiques de la maternelle à l’université. On notera aussi que la plupart 
des jeunes bloggent, chattent, s’informent, s’éduquent, téléchargent sans complexe et 
quasiment sans barrière. Ils contribuent à la construction d’un cyberespace qui envahit 
leur quotidien.
L’École se doit donc de les informer des intérêts mais aussi des risques de ce nouveau 
contexte. Elle doit leur donner les compétences nécessaires pour s’y intégrer dans les 
meilleures conditions possibles. Ces compétences appartiennent au socle commun des 
connaissances et des compétences et font maintenant l’objet d’une certification sous la 
forme du Brevet informatique et internet (B2i).
L’arrivée de l’ère du tout numérique porte en elle de nombreux espoirs mais également 
un très grand risque de fracture sociale lié aux équipements des familles, aux coûts des 
connexions « haut débit », aux coûts des services éducatifs disponibles via internet et à 
la capacité à comprendre l’intelligence de ce nouveau monde et sa puissance à analyser 
l’information et à interagir avec elle.
Toutes celles et tous ceux qui souhaitent prendre la direction d’un établissement sco-
laire ont ainsi obligation d’une part d’être au fait des enjeux liés au développement 
de la société mondiale de l’information et de la communication et d’autre part d’avoir 
conscience de l’importance du numérique tant au niveau du pilotage de l’établissement 
que dans les pratiques pédagogiques des enseignants.
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3. Mettre le numérique au service du pilotage 
et des apprentissages

Tout comme les élèves, le chef d’établissement et les enseignants se doivent de posséder 
une connaissance suffisante des Technologies de l’information et de la communication 
pour l’éducation (TICE). Elles font dorénavant partie de leur univers professionnel. Il ne 
s’agit plus en effet de mettre en place des expérimentations, de se contenter d’actions 
développées avec conviction et efficacité par une minorité d’enseignants et de « tech-
nico-pédagogues » convaincus mais bien de mettre le numérique au service du pilotage 
et de l’action pédagogique.
On imagine difficilement aujourd’hui un personnel de direction qui continuerait à 
ignorer les outils de la gestion administrative que ce soit au niveau de la bureautique  
(traitement de texte, tableur, logiciel de présentation assistée), des modules de gestion-
élèves comme SCONET, des logiciels de fabrication des emplois du temps, de gestion des 
notes et des absences, ou encore des outils mis au service de la sécurité des échanges.
On l’imagine d’autant moins qu’il lui appartient de mettre en œuvre au niveau de  
l’établissement objectifs assignés par le ministre de l’éducation nationale pour fonder 
l’école numérique. Ils sont, pour la première fois très présents dans la circulaire de 
rentrée 2010 dont le 4e principe directeur s’intitule « Accélérer le développement du 
numérique à l’école ». La circulaire insiste sur l’obligation d’une éducation numérique 
des élèves pour un usage réfléchi et responsable d’internet et pour une maîtrise des 
TICE. Elle invite les enseignants à mettre le numérique au service des apprentissages 
et tout particulièrement de leurs individualisations. Elle souligne le rôle clé des chefs 
d’établissement pour le développement et l’enrichissement des Environnements  
numériques de travail (ENT) et pour le maintien de la qualité de leur contenu. 
Quatre champs d’action y sont décrits :

–	La généralisation des ENT et du cahier de texte numérique, comme outil facilita-
teur de l’individualisation des activités demandées aux élèves (utilisation effective à 
la rentrée 2011).

–	La stimulation de l’apprentissage des langues vivantes. Lors de l’année scolaire 
2010-2011, chaque établissement, doit pouvoir proposer pour une ou plusieurs clas-
ses, une utilisation de la diffusion par baladeur. Les échanges pourront s’organiser à 
partir du dispositif de jumelage en ligne « e-twinning ».

–	La formation des enseignants et des cadres aux TICE.
–	Le développement des ressources numériques.

De fait, le pilotage est fortement interpellé et ceci à plusieurs niveaux :
–	 la définition et la mise en œuvre de la conduite du changement : l’utilisation géné-

ralisée des outils et services numériques est de nature à modifier les relations péda-
gogiques maître-élève tout autant que la relation école-famille. Elle doit se faire en 
lien avec les priorités pédagogiques inscrites dans le projet d’établissement ;

–	 la mise en place d’un réseau de personnes ressources au sein de l’établissement, 
d’espaces de mutualisation des ressources produites par les enseignants et au-delà 
d’un plan d’accompagnement et de formation ;
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–	 la politique d’équipement et la mise en réseau de l’établissement en relation 
avec la mission académique TICE, les corps d’inspection et la collectivité territoriale 
de rattachement à partir d’une réelle évaluation des besoins des élèves et des ensei-
gnants ;

–	 la politique de maintenance du parc informatique et l’assistance aux utilisa-
teurs ;

–	 l’introduction des outils modernes de communication et surtout de leurs usages : 
vidéoprojecteur, tableau blanc interactif, caméra numérique, logiciel de montage, 
visioconférence… ;

–	 la mise en place d’une communication « numérique » interne et externe : pas-
sage obligé par le courriel pour tout ce qui touche à la communication avec les 
enseignants, gestion collective du site internet de l’établissement par exemple ;

–	 l’organisation de la politique documentaire de l’établissement incluant le fonc-
tionnement du CDI et les missions du professeur documentaliste, l’apprentissage de 
la recherche documentaire et son exploitation, les choix s’agissant des ressources et 
services « payants », des accès sécurisés pour les mineurs et l’éducation à une bonne 
utilisation d’Internet.

Sur ce dernier point, il convient de noter le foisonnement des lieux de production de 
ressources et de services pédagogiques : ministère, rectorats, inspections académiques, 
IUFM, CNDP, CRDP, Onisep, associations, éditeurs privés… Il est tel que l’enseignant peine 
à s’y retrouver. Il s’en remet le plus souvent aux moteurs de recherche et/ou aux nouveaux 
modes d’accompagnement qui se mettent en place pour partie hors de l’institution. 
Les documentalistes, les fonctions du centre de documentation et d’information sont 
au cœur de ces enjeux. La politique documentaire de l’établissement devient progres- 
sivement une composante fondamentale du projet d’établissement.
Le chef d’établissement doit veiller à ce que l’usage du numérique se généralise au 
service de la réussite des élèves. Il doit jouer un rôle d’impulsion, d’innovation, d’ani-
mation et de conduite du changement. Favoriser l’accès à la toile, mettre à disposition 
des élèves et des enseignants les outils et les services numériques nécessaires à leurs 
formations et à l’accompagnement de leur scolarité, développer une véritable culture 
du numérique, favoriser la communication et notamment la liaison école-famille autant 
d’objectifs que l’on retrouve dans les projets de mise en place des ENT.
La réussite du déploiement de l’ENT dans l’établissement scolaire dépendra du niveau 
d’engagement et de mobilisation des personnels de direction et au-delà de l’ensemble 
des personnels d’encadrement. La notion de politique pédagogique concertée prend ici 
tout son sens.
Précisons toutefois que le cyber chef d’établissement ne peut en aucun cas devenir un 
pilote virtuel. Les élèves, les personnels et l’ensemble des membres de la communauté 
éducative ont besoin de sa présence autrement que derrière son ordinateur. Si son  
management inclut les outils numériques, son quotidien ne peut se résumer à une action 
qui se fonderait sur ses compétences techniques et non sur son savoir-faire relationnel.
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